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EXEMPLAIRE À CONSERVER

Convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Haute-Saône

Vu le Code des Communes,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération du 7 Novembre 2008 par laquelle le Conseil d'Administration a décidé la création et fixé les modalités d'intervention du service de médecine préventive,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

ENTRE :

Le Centre de gestion de Haute-Saône, représenté par son Président, Monsieur Marc CHABOT, dûment habilité par la délibération du 7 novembre 2008 précitée.

ET

M. ou Mme 
,

Maire ou Président(e) de 
,

Dûment habilité(e) par délibération en date du 
,

Article 1 : Objet de la convention

Conformément à l’article 11 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine préventive dans la Fonction Publique Territoriale, la collectivité (nom de la collectivité) 

Adhère au service de médecine préventive du Centre de Gestion de Haute-Saône.

Article 2 : Nature de la mission confiée au service de médecine préventive du Centre de Gestion de Haute-Saône

Le service de médecine préventive assure l’ensemble des missions prévues dans le cadre de l’article L. 417-28 du Code des Communes, ainsi que des articles 14 à 28 du décret n° 85-603 modifié, soit la surveillance médicale des agents et l’action sur le milieu professionnel. Entre autre le service de médecine a pour objectif de rassembler les compétences nécessaires à la santé et la sécurité des agents, à l’adaptation de leurs conditions de travail et au maintien dans l’emploi et au reclassement des agents devenus inaptes.

Article 3 : Composition du service de Médecine de Prévention

Le service de Médecine de Prévention est initialement composé comme suit :

· 1 médecin de Prévention,

· 1 infirmière de Prévention,

· 1 assistante de Gestion.

Article 3.1 : Le rôle du Médecin de Prévention :

Il assure la surveillance médicale des agents dont il a la charge. A ce titre, il effectue les visites médicales selon un rythme qu’il détermine au vu de l’état de santé des agents concernés. Il a la responsabilité générale du service et peut déléguer certaines tâches au personnel infirmier ou à l’assistante de gestion.

Le médecin du travail peut prescrire tous examens complémentaires qu’il juge utiles pour préciser son conseil médical spécialisé relatif à la compatibilité entre l’état de santé de l’agent et les caractéristiques de l’environnement de travail, au dépistage d'une maladie professionnelle ou d'une maladie dangereuse pour l’entourage.

Il en informe l’autorité territoriale, qui, réglementairement, assure le financement des examens complémentaires prescrits: examens de laboratoire, vaccinations adaptées à la prévention des risques infectieux préalablement évalués (En cas du refus d’un agent à se soumettre à l’obligation vaccinale, le médecin appréciera l’opportunité de délivrer un avis défavorable), examens de radiologie, comme la radiographie pulmonaire par exemple. En l’absence de caractère obligatoire (décret n°79-228 du 20/03/1979), cet examen est prescrit par le médecin en fonction de la nature du poste de travail occupé et des facteurs de risques personnels.

Article 3.2 : Le rôle de l’Infirmière de Prévention 

Le médecin du service de médecine préventive définit la fréquence et la nature des visites médicales que comporte la surveillance médicale particulière. Ces visites présentent un caractère obligatoire. 

Rôle de l’infirmière de Santé au travail :

Le médecin de Prévention est assisté d’un personnel infirmier ayant vocation à :

· Contribuer à la protection de la santé physique et mentale des agents sur les lieux de travail en collaboration avec le Médecin de Prévention,

· Accueil des agents en difficulté pour des problèmes de santé ou autres,

· Réaliser les examens et explorations fonctionnelles des agents,

· Accompagner les actions de prévention organisées par le service de Médecine Préventive et du service « Prévention » du cdg70,

· Contribuer aux études de poste,

· Collaborer à la formation et l’information générale concernant les problèmes de santé publique (alcool, tabac, hygiène alimentaire, autres addictions,…),

· Participe aux commissions pluridisciplinaire (handicape, harcèlement, ergonomie,…),

· Participe à la gestion et l’organisation du service de Médecine Préventive,

· Participe à des enquêtes et études concernant les besoins de santé au travail,

· Toute autre tâche en lien avec le service de Médecine Préventive.

Article 3.3 : Le rôle de l’assistante de gestion :

Un agent du centre de gestion est chargé de la gestion et de l’organisation matérielle du service. A ce titre, cet agent prend en charge la convocation des agents (création et envoi des convocations), la gestion du planning des visites, la gestion des stocks de matériel médical (fournitures et consommables), la gestion du stockage des dossiers et de toute autre tâche sous la responsabilité directe du Médecin de Prévention. 

Article 4: Les agents concernés par la surveillance médicale

Le suivi médical s’applique :

· aux fonctionnaires titulaires, stagiaires, contractuels de droit public,

· aux agents de droit privé (emplois jeunes, CAE, autres emplois aidés…),

· à tout autre agent exerçant ses fonctions au sein ou pour le compte d’une collectivité territoriale affiliée au centre de gestion.

TOUS LES ACTES DE GESTION DES CARRIERES (ARRETES DE NOMINATION, RADIATION, CONTRATS, AVENANTS,…) DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE ENVOYES POUR MISE A JOUR DES BASES INFORMATIQUES AU CENTRE DE GESTION

La collectivité suit ses effectifs susceptibles de faire l’objet d’une visite médicale par l’intermédiaire du logiciel AGIRHE INTERNET. Au vu de ces données, la collectivité complète et transmet le cas échéant les documents de carrière manquants.

La surveillance médicale assurée par le CDG70 ne peut s’exercer que postérieurement à la visite d’embauche auprès d’un médecin agréé. Cette visite a pour but de constater que l'intéressé n'est atteint d'aucune maladie ou infirmité ou que les maladies ou infirmités constatées et qui doivent être énumérées, ne sont pas incompatibles avec l'exercice des fonctions postulées.
La liste des médecins agréés est tenue à jour par le centre de gestion et disponible :

· sur simple demande de la collectivité,

· sur le site Internet du centre de gestion à l’adresse www.cdg70.fr
· sur simple demande à la D.D.A.S.S, sise au 3 rue Leblond à VESOUL (70 000).

Un médecin agréé est tenu de se récuser quand il est amené à examiner un fonctionnaire ou un candidat à un emploi public dont il est le médecin traitant (article 2 du décret 87-602 du 30 juillet 1987).

Cette démarche est à effectuer auprès d’un médecin agréé avant tout recrutement d’un agent titulaire ou non titulaire de droit public (agent saisonnier, besoin occasionnel, contractuel sur emploi permanent) et indépendamment du CDG.

Les agents de droit privé (CES, CEC…) ne sont pas concernés par la visite auprès d’un médecin agréé.

Article 5 : Les différents types de visite médicale 

· Visite médicale d’embauche auprès du médecin de Prévention afin de déterminer l’aptitude de l’agent au poste de travail proposé, conformément à l’article L 417-28 du Code des Communes et à l’article 119 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

Cette visite a une vocation différente de la visite d’embauche auprès du médecin agréé : prévue en application du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 qui doit être assurée par un médecin agréé, autre que le médecin traitant de l’agent.

· Visite médicale bisannuelle (au moins tous les 2 ans pour les agents non soumis à une surveillance médicale particulière)
· Visite à la demande de l’agent :

Visite à la demande de l’agent en application du décret n°2008-339 du 14 avril 2008, qui permet à un agent de bénéficier d’un examen médical supplémentaire entre deux visites bisannuelles 

· Visite de reprise après un arrêt en maladie ordinaire d’au moins 60 jours ou un arrêt pour accident de service d’au moins 30 jours. Pour que vos agents puissent bénéficier de ces visites, il est indispensable de transmettre l’ensemble de vos déclarations d’accident de service et maladie professionnelle au comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion qui assurera la liaison avec le service de médecine préventive.

· Visite de surveillance médicale particulière  l’égard : 

·  des personnes reconnues travailleurs handicapés,
·  des femmes enceintes,
·  des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou longue durée,

·  des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux,

·  des agents souffrant de pathologies particulières,

Article 6 : Actions sur le milieu professionnel (tiers-temps)

Dans le cadre de son action sur le milieu professionnel prévue par le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, le médecin du service de médecine préventive mène des actions de prévention telle que :

· La visite des lieux de travail ;

· L’étude des postes et des ambiances de travail ;

· La participation à des campagnes de sensibilisation sur différents thèmes de l’hygiène et sécurité (Risque chimique, travail en hauteur, EPI, Risque alcool,…) en collaboration avec le service de prévention des risques professionnels du Centre de Gestion),

· La présence aux réunions des différentes commissions (CTP /CHS, comité médical, commission de réforme),

· Le SMP intervient et se coordonne avec le service de Prévention pour les actions de prévention :

(Document Unique,

(Fiche de risques,

(Registre d’hygiène et de sécurité,

(Conseil en Hygiène et Sécurité en relation avec le service de « Prévention »,

(Toute autre action visant à améliorer la santé et la sécurité des agents, à l’adaptation de leurs conditions de travail et au maintien dans l’emploi et au reclassement des agents devenus inaptes.

Les collectivités adhérentes à la présente convention s’engagent à assurer la présence de l’Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (A.C.M.O) lors des visites sur site du Médecin de Prévention.

A cette occasion, le Médecin pourra être accompagné de l’Infirmière et du Préventeur du centre de gestion, ainsi que de toute autre personne dont la présence est rendue nécessaire.

Article 7 :   Commission d’appui aux collectivités

Une Commission d’appui aux collectivités est créée au sein du centre de gestion. Cette instance a pour objectif d’étudier, de préciser et de donner des solutions concrètes aux collectivités adhérentes, suite aux avis médicaux rendus par le service de Médecine de Prévention, ou en vue du passage de l’agent auprès du Comité Médical Départemental ou de la Commission de Réforme. La commission d’appui est composée des membres du service de Médecine de Prévention, du service de Prévention, de représentants des élus, de représentants du personnel, et de tout service ou personne dont la présence est rendue nécessaire (ergonome, psychologue du travail, service « Carrières », service « Emploi » du centre de gestion,…).

La commission se réunit à l’initiative du Médecin de Prévention à une fréquence au moins mensuelle. Les avis ou recommandations émis par la Commission d’Appui ne constituent qu’une aide supplémentaire dans l’optique du retour ou du maintien dans l’emploi des agents territoriaux dont la surveillance médicale est prise en charge par le centre de gestion. Ils ne constituent donc pas une obligation pour les collectivités.

Ces avis ou recommandations sont obligatoires avant tout passage devant la Commission de Réforme ou du Comité Médical. Le rapport contenant les propositions de la Commission est joint au dossier transmis par la collectivité auprès de ces organismes médicaux. 

Article 8 : Liaison avec le service de « Prévention » du centre de gestion

Les collectivités adhérentes au contrat groupe organisé par le centre de gestion s’engagent à utiliser, sur proposition du CDG70 ou de leur propre initiative, les services annexes de leur contrat d’assurance statutaire: contre-visite, expertise médicale, programmes de suivi psychologique, de reclassement dans l’emploi,…

Article 9 : Intervention du Comité Technique Paritaire après chaque accident, maladie professionnelle 

· Pour les collectivités relevant du C.T.P du Centre de gestion :

Le comité procède à une enquête à l'occasion de chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel.

Chaque enquête est conduite par deux membres du comité, l'un représentant l’employeur, l'autre représentant le personnel. Ils peuvent être assistés par :

· le médecin de Prévention,

· le service de Prévention du centre de gestion,

· d'autres membres du comité,

· toute autre personne dont la présence se révèle nécessaire. 

Le comité est informé des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données.

· Pour les collectivités disposant de leur propre C.T.P :

L’enquête est menée par deux membres du comité, l'un représentant l’employeur, l'autre représentant le personnel. Le service de Médecine Préventive et le service « Prévention » du centre de gestion interviennent en tant que de besoin. 

· Pour toutes les collectivités : 

Tout accident ou maladie professionnelle, doit faire l’objet d’une déclaration auprès du centre de gestion par le biais du formulaire annexé à la présente convention.

Article 10 : Procédure d’urgence en cas de danger grave et imminent

Si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s'il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, il en avise immédiatement son supérieur hiérarchique.

La faculté ouverte au présent article doit s'exercer de telle manière qu'elle ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent.

Article 11 : Modalités de fonctionnement et conditions de l’exercice de la mission du service de médecine préventive

Article 11.1 : Gestion des effectifs de la collectivité

· La collectivité contrôle par le biais d’AGIRHE INTERNET la mise à jour de ses agents et informe le CDG70 de toute anomalie à ce sujet.

· La collectivité s’engage à transmettre tous les actes de gestion de ses agents titulaires ou non-titulaires, de droit public ou privé, au centre de gestion dans les meilleurs délais.

Article 11.2 : Organisation des visites

· Le lieu des visites médicales est déterminé par le service de médecine préventive qui s’efforcera de le rendre le plus proche possible de la résidence administrative de l’agent.

· Les dates et heures des visites sont fixées par le service de médecine préventive.

· L’utilisation de l’application AGIRHE INTERNET, accessible depuis le site Internet du Centre de gestion www.cdg70.fr, est privilégiée pour toute demande de visite médicale. Toute demande formulée par ce biais sera traitée prioritairement.

· L’annulation par la collectivité des visites programmées ne peut être prise en compte par le service de médecine préventive que si elle intervient au moins 5 jours francs avant la ou les dates prévues. A défaut de respecter le délai susvisé, une pénalité d’un montant de 30 euros sera exigée par le centre de gestion.

Article 11.3 : Consultation et information obligatoire 

· Le SMP est consulté sur les projets de construction ou aménagements importants des bâtiments administratifs et techniques de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux nouvelles technologies. Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions.

· Le SMP est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substances ou produits dangereux, de la composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi que de leur modalité d'emploi. 

Article 12 : Conditions financières

Une cotisation additionnelle d’un montant de 0,30% de la masse salariale* sera prélevée pour financer le service de Médecine Préventive. Indépendamment à cela, toute absence à une visite médicale non justifiée dans les délais prévus à l’article 11.2 entraîne la facturation d’un montant forfaitaire correspondant aux frais de gestion consécutifs à cette annulation. 

* Total des salaires tel qu’il apparaît aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement  des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie.

Article 13 : Revalorisation tarifaire

Le Conseil d’administration du Centre de gestion peut décider de l’évolution du taux de la cotisation additionnelle à la hausse ou à la baisse, avant le 31 octobre de chaque année. Un courrier est adressé à chaque autorité territoriale pour l’informer de l’évolution de ce taux et des éventuelles modifications des conditions générales de la convention.

La convention est signée pour une durée de 3 ans renouvelable. La résiliation ne pouvant intervenir que par l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception adressée au Président du Centre de gestion avant le 3O juin de chaque année pour une prise d’effet au 31 janvier de l’année qui suit. 

Fait à 
, le


Pour la collectivité,
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Pour le Centre de Gestion
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Le Président

Marc CHABOT

Administrateur en charge de la Médecine de Prévention

René REGAUDIE


EXEMPLAIRE À RETOURNER AU CENTRE DE GESTION

Convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Haute-Saône

Vu le Code des Communes,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération du 7 Novembre 2008 par laquelle le Conseil d'Administration a décidé la création et fixé les modalités d'intervention du service de médecine préventive,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

ENTRE :

Le Centre de gestion de Haute-Saône, représenté par son Président, Monsieur Marc CHABOT, dûment habilité par la délibération du 7 novembre 2008 précitée.

ET

M. ou Mme 
,

Maire ou Président(e) de 
,

Dûment habilité(e) par délibération en date du 
,

Article 1 : Objet de la convention

Conformément à l’article 11 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine préventive dans la Fonction Publique Territoriale, la collectivité (nom de la collectivité) 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Adhère au service de médecine préventive du Centre de Gestion de Haute-Saône.

Article 2 : Nature de la mission confiée au service de médecine préventive du Centre de Gestion de Haute-Saône

Le service de médecine préventive assure l’ensemble des missions prévues dans le cadre de l’article L. 417-28 du Code des Communes, ainsi que des articles 14 à 28 du décret n° 85-603 modifié, soit la surveillance médicale des agents et l’action sur le milieu professionnel. Entre autre le service de médecine a pour objectif de rassembler les compétences nécessaires à la santé et la sécurité des agents, à l’adaptation de leurs conditions de travail et au maintien dans l’emploi et au reclassement des agents devenus inaptes.

Article 3 : Composition du service de Médecine de Prévention

Le service de Médecine de Prévention est initialement composé comme suit :

· 1 médecin de Prévention,

· 1 infirmière de Prévention,

· 1 assistante de Gestion.

Article 3.1 : Le rôle du Médecin de Prévention :

Il assure la surveillance médicale des agents dont il a la charge. A ce titre, il effectue les visites médicales selon un rythme qu’il détermine au vu de l’état de santé des agents concernés. Il a la responsabilité générale du service et peut déléguer certaines tâches au personnel infirmier ou à l’assistante de gestion.

Le médecin du travail peut prescrire tous examens complémentaires qu’il juge utiles pour préciser son conseil médical spécialisé relatif à la compatibilité entre l’état de santé de l’agent et les caractéristiques de l’environnement de travail, au dépistage d'une maladie professionnelle ou d'une maladie dangereuse pour l’entourage.

Il en informe l’autorité territoriale, qui, réglementairement, assure le financement des examens complémentaires prescrits: examens de laboratoire, vaccinations adaptées à la prévention des risques infectieux préalablement évalués (En cas du refus d’un agent à se soumettre à l’obligation vaccinale, le médecin appréciera l’opportunité de délivrer un avis défavorable), examens de radiologie, comme la radiographie pulmonaire par exemple. En l’absence de caractère obligatoire (décret n°79-228 du 20/03/1979), cet examen est prescrit par le médecin en fonction de la nature du poste de travail occupé et des facteurs de risques personnels.

Article 3.2 : Le rôle de l’Infirmière de Prévention 

Le médecin du service de médecine préventive définit la fréquence et la nature des visites médicales que comporte la surveillance médicale particulière. Ces visites présentent un caractère obligatoire. 

Rôle de l’infirmière de Santé au travail :

Le médecin de Prévention est assisté d’un personnel infirmier ayant vocation à :

· Contribuer à la protection de la santé physique et mentale des agents sur les lieux de travail en collaboration avec le Médecin de Prévention,

· Accueil des agents en difficulté pour des problèmes de santé ou autres,

· Réaliser les examens et explorations fonctionnelles des agents,

· Accompagner les actions de prévention organisées par le service de Médecine Préventive et du service « Prévention » du cdg70,

· Contribuer aux études de poste,

· Collaborer à la formation et l’information générale concernant les problèmes de santé publique (alcool, tabac, hygiène alimentaire, autres addictions,…),

· Participe aux commissions pluridisciplinaire (handicape, harcèlement, ergonomie,…),

· Participe à la gestion et l’organisation du service de Médecine Préventive,

· Participe à des enquêtes et études concernant les besoins de santé au travail,

· Toute autre tâche en lien avec le service de Médecine Préventive.

Article 3.3 : Le rôle de l’assistante de gestion :

Un agent du centre de gestion est chargé de la gestion et de l’organisation matérielle du service. A ce titre, cet agent prend en charge la convocation des agents (création et envoi des convocations), la gestion du planning des visites, la gestion des stocks de matériel médical (fournitures et consommables), la gestion du stockage des dossiers et de toute autre tâche sous la responsabilité directe du Médecin de Prévention. 

Article 4: Les agents concernés par la surveillance médicale

Le suivi médical s’applique :

· aux fonctionnaires titulaires, stagiaires, contractuels de droit public,

· aux agents de droit privé (emplois jeunes, CAE, autres emplois aidés…),

· à tout autre agent exerçant ses fonctions au sein ou pour le compte d’une collectivité territoriale affiliée au centre de gestion.

TOUS LES ACTES DE GESTION DES CARRIERES (ARRETES DE NOMINATION, RADIATION, CONTRATS, AVENANTS,…) DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE ENVOYES POUR MISE A JOUR DES BASES INFORMATIQUES AU CENTRE DE GESTION

La collectivité suit ses effectifs susceptibles de faire l’objet d’une visite médicale par l’intermédiaire du logiciel AGIRHE INTERNET. Au vu de ces données, la collectivité complète et transmet le cas échéant les documents de carrière manquants.

La surveillance médicale assurée par le CDG70 ne peut s’exercer que postérieurement à la visite d’embauche auprès d’un médecin agréé. Cette visite a pour but de constater que l'intéressé n'est atteint d'aucune maladie ou infirmité ou que les maladies ou infirmités constatées et qui doivent être énumérées, ne sont pas incompatibles avec l'exercice des fonctions postulées.
La liste des médecins agréés est tenue à jour par le centre de gestion et disponible :

· sur simple demande de la collectivité,

· sur le site Internet du centre de gestion à l’adresse www.cdg70.fr
· sur simple demande à la D.D.A.S.S, sise au 3 rue Leblond à VESOUL (70 000).

Un médecin agréé est tenu de se récuser quand il est amené à examiner un fonctionnaire ou un candidat à un emploi public dont il est le médecin traitant (article 2 du décret 87-602 du 30 juillet 1987).

Cette démarche est à effectuer auprès d’un médecin agréé avant tout recrutement d’un agent titulaire ou non titulaire de droit public (agent saisonnier, besoin occasionnel, contractuel sur emploi permanent) et indépendamment du CDG.

Les agents de droit privé (CES, CEC…) ne sont pas concernés par la visite auprès d’un médecin agréé.

Article 5 : Les différents types de visite médicale 

· Visite médicale d’embauche auprès du médecin de Prévention afin de déterminer l’aptitude de l’agent au poste de travail proposé, conformément à l’article L 417-28 du Code des Communes et à l’article 119 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

Cette visite a une vocation différente de la visite d’embauche auprès du médecin agréé : prévue en application du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 qui doit être assurée par un médecin agréé, autre que le médecin traitant de l’agent.

· Visite médicale bisannuelle (au moins tous les 2 ans pour les agents non soumis à une surveillance médicale particulière)
· Visite à la demande de l’agent :

Visite à la demande de l’agent en application du décret n°2008-339 du 14 avril 2008, qui permet à un agent de bénéficier d’un examen médical supplémentaire entre deux visites bisannuelles 

· Visite de reprise après un arrêt en maladie ordinaire d’au moins 60 jours ou un arrêt pour accident de service d’au moins 30 jours. Pour que vos agents puissent bénéficier de ces visites, il est indispensable de transmettre l’ensemble de vos déclarations d’accident de service et maladie professionnelle au comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion qui assurera la liaison avec le service de médecine préventive.

· Visite de surveillance médicale particulière  l’égard : 

·  des personnes reconnues travailleurs handicapés,
·  des femmes enceintes,
·  des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou longue durée,

·  des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux,

·  des agents souffrant de pathologies particulières,

Article 6 : Actions sur le milieu professionnel (tiers-temps)

Dans le cadre de son action sur le milieu professionnel prévue par le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, le médecin du service de médecine préventive mène des actions de prévention telle que :

· La visite des lieux de travail ;

· L’étude des postes et des ambiances de travail ;

· La participation à des campagnes de sensibilisation sur différents thèmes de l’hygiène et sécurité (Risque chimique, travail en hauteur, EPI, Risque alcool,…) en collaboration avec le service de prévention des risques professionnels du Centre de Gestion),

· La présence aux réunions des différentes commissions (CTP /CHS, comité médical, commission de réforme),

· Le SMP intervient et se coordonne avec le service de Prévention pour les actions de prévention :

(Document Unique,

(Fiche de risques,

(Registre d’hygiène et de sécurité,

(Conseil en Hygiène et Sécurité en relation avec le service de « Prévention »,

(Toute autre action visant à améliorer la santé et la sécurité des agents, à l’adaptation de leurs conditions de travail et au maintien dans l’emploi et au reclassement des agents devenus inaptes.

Les collectivités adhérentes à la présente convention s’engagent à assurer la présence de l’Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (A.C.M.O) lors des visites sur site du Médecin de Prévention.

A cette occasion, le Médecin pourra être accompagné de l’Infirmière et du Préventeur du centre de gestion, ainsi que de toute autre personne dont la présence est rendue nécessaire.

Article 7 :   Commission d’appui aux collectivités

Une Commission d’appui aux collectivités est créée au sein du centre de gestion. Cette instance a pour objectif d’étudier, de préciser et de donner des solutions concrètes aux collectivités adhérentes, suite aux avis médicaux rendus par le service de Médecine de Prévention, ou en vue du passage de l’agent auprès du Comité Médical Départemental ou de la Commission de Réforme. La commission d’appui est composée des membres du service de Médecine de Prévention, du service de Prévention, de représentants des élus, de représentants du personnel, et de tout service ou personne dont la présence est rendue nécessaire (ergonome, psychologue du travail, service « Carrières », service « Emploi » du centre de gestion,…).

La commission se réunit à l’initiative du Médecin de Prévention à une fréquence au moins mensuelle. Les avis ou recommandations émis par la Commission d’Appui ne constituent qu’une aide supplémentaire dans l’optique du retour ou du maintien dans l’emploi des agents territoriaux dont la surveillance médicale est prise en charge par le centre de gestion. Ils ne constituent donc pas une obligation pour les collectivités.

Ces avis ou recommandations sont obligatoires avant tout passage devant la Commission de Réforme ou du Comité Médical. Le rapport contenant les propositions de la Commission est joint au dossier transmis par la collectivité auprès de ces organismes médicaux. 

Article 8 : Liaison avec le service de « Prévention » du centre de gestion

Les collectivités adhérentes au contrat groupe organisé par le centre de gestion s’engagent à utiliser, sur proposition du CDG70 ou de leur propre initiative, les services annexes de leur contrat d’assurance statutaire: contre-visite, expertise médicale, programmes de suivi psychologique, de reclassement dans l’emploi,…

Article 9 : Intervention du Comité Technique Paritaire après chaque accident, maladie professionnelle 

· Pour les collectivités relevant du C.T.P du Centre de gestion :

Le comité procède à une enquête à l'occasion de chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel.

Chaque enquête est conduite par deux membres du comité, l'un représentant l’employeur, l'autre représentant le personnel. Ils peuvent être assistés par :

· le médecin de Prévention,

· le service de Prévention du centre de gestion,

· d'autres membres du comité,

· toute autre personne dont la présence se révèle nécessaire. 

Le comité est informé des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données.

· Pour les collectivités disposant de leur propre C.T.P :

L’enquête est menée par deux membres du comité, l'un représentant l’employeur, l'autre représentant le personnel. Le service de Médecine Préventive et le service « Prévention » du centre de gestion interviennent en tant que de besoin. 

· Pour toutes les collectivités : 

Tout accident ou maladie professionnelle, doit faire l’objet d’une déclaration auprès du centre de gestion par le biais du formulaire annexé à la présente convention.

Article 10 : Procédure d’urgence en cas de danger grave et imminent

Si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s'il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, il en avise immédiatement son supérieur hiérarchique.

La faculté ouverte au présent article doit s'exercer de telle manière qu'elle ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent.

Article 11 : Modalités de fonctionnement et conditions de l’exercice de la mission du service de médecine préventive

Article 11.1 : Gestion des effectifs de la collectivité

· La collectivité contrôle par le biais d’AGIRHE INTERNET la mise à jour de ses agents et informe le CDG70 de toute anomalie à ce sujet.

· La collectivité s’engage à transmettre tous les actes de gestion de ses agents titulaires ou non-titulaires, de droit public ou privé, au centre de gestion dans les meilleurs délais.

Article 11.2 : Organisation des visites

· Le lieu des visites médicales est déterminé par le service de médecine préventive qui s’efforcera de le rendre le plus proche possible de la résidence administrative de l’agent.

· Les dates et heures des visites sont fixées par le service de médecine préventive.

· L’utilisation de l’application AGIRHE INTERNET, accessible depuis le site Internet du Centre de gestion www.cdg70.fr, est privilégiée pour toute demande de visite médicale. Toute demande formulée par ce biais sera traitée prioritairement.

· L’annulation par la collectivité des visites programmées ne peut être prise en compte par le service de médecine préventive que si elle intervient au moins 5 jours francs avant la ou les dates prévues. A défaut de respecter le délai susvisé, une pénalité d’un montant de 30 euros sera exigée par le centre de gestion.

Article 11.3 : Consultation et information obligatoire 

· Le SMP est consulté sur les projets de construction ou aménagements importants des bâtiments administratifs et techniques de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux nouvelles technologies. Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions.

· Le SMP est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substances ou produits dangereux, de la composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi que de leur modalité d'emploi. 

Article 12 : Conditions financières

Une cotisation additionnelle d’un montant de 0,30% de la masse salariale* sera prélevée pour financer le service de Médecine Préventive. Indépendamment à cela, toute absence à une visite médicale non justifiée dans les délais prévus à l’article 3 entraîne la facturation d’un montant forfaitaire correspondant aux frais de gestion consécutifs à cette annulation. 

* Total des salaires tel qu’il apparaît aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement  des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l’assurance maladie.

Article 13 : Revalorisation tarifaire

Le Conseil d’administration du Centre de gestion peut décider de l’évolution du taux de la cotisation additionnelle à la hausse ou à la baisse, avant le 31 octobre de chaque année. Un courrier est adressé à chaque autorité territoriale pour l’informer de l’évolution de ce taux et des éventuelles modifications des conditions générales de la convention.

La convention est signée pour une durée de 3 ans renouvelable. La résiliation ne pouvant intervenir que par l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception adressée au Président du Centre de gestion avant le 3O juin de chaque année pour une prise d’effet au 31 janvier de l’année qui suit. 

Fait à 
, le


Pour la collectivité,



Pour le Centre de Gestion


Le Président

Marc CHABOT

Administrateur en charge de la Médecine de Prévention

René REGAUDIE

Proposition de délibération

NOM DE LA COLLECTIVITE

L’an deux mille neuf

Le (jour) (mois) à (heures minutes)

Le conseil Municipal/communautaire/syndical légalement convoqué s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Madame / Monsieur , le Maire/Président.

Date de convocation :

Date d’affichage :

Nombre de conseillers :

· en exercice :

· Présents :

· Votants :

· Pouvoir :

Présents :

Absents :

Objet : Adhésion au service de Médecine de prévention du centre de gestion

Le Maire expose :

· Les difficultés rencontrées par les collectivités territoriales de Haute-Saône quant à la surveillance médicale des agents territoriaux, jusque là assurée par les services de la Mutualité Sociale Agricole,

· La possibilité pour le centre de gestion de gérer un service de Médecine de prévention, conformément aux dispositions de l’article 26-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
· l’opportunité pour la Commune de pouvoir bénéficier d’un service de qualité et au meilleur coût en adhérant au service de Médecine de Prévention géré directement par le centre de gestion ;

Le Conseil, après en avoir délibéré :

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26-1 ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ;
Décide :


Article 1er : la commune autorise Madame / Monsieur, le Maire/Président à signer la convention d’adhésion au service de Médecine de prévention géré par le centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale, annexée.


Article 2 : Le Maire / le Directeur sera chargé de l’application de cette délibération.

Fait à ……………………………………………………
Le ……………………………………………………

